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INTRODUCTION 
Le rapport moral est l’occasion, une fois par an  de revisiter les actions passées, d’en faire l’analyse, la critique afin d’être en 

état de se projeter dans le futur.

Je rappelle que le GIT a été créé pour rassembler et fédérer des idées. 

• L’année 2021 s’est déroulée dans la continuité de l'année 2020 toutefois, grâce à la vaccination, les salariés ont pu 

retourner en présentiel dans leur entreprise tout en gardant la possibilité de faire du télétravail. 

• Les IST, continuent à gérer au mieux cette situation exceptionnelle au sein des SPST et des entreprises.

• Malgré le SEGUR de la santé, la situation dans les hôpitaux reste tendue et une cinquième vague avec un nouveau 

confinement reste envisageable au vue de la situation des autres pays. 

• Cette situation de crise continue a montrer les difficultés de pratique quotidienne des IST quelque soit les lieux 

d’exercice. 



Objectifs de 
l’association

PROMOUVOIR le développement de la profession 

d'infirmier de santé au travail.

FAIRE CONNAÎTRE le rôle de l'infirmier de santé au travail.

ENCOURAGER la formation, la recherche, la publication 

des travaux infirmiers.

FAIRE RESPECTER  le Code International d’Éthique.

PROMOUVOIR  notre Code de déontologie.



Dirige l’association.

Est composé des délégués régionaux élus pour 2 ans et d'un collège de 2 à 15 membres élus par 

les adhérents et choisis parmi eux pour 2 ans.

Le Conseil d’administration élit parmi ses membres un bureau national composé au minimum de :

▪ Un président, un trésorier, une secrétaire.

▪ S'il y a lieu un ou plusieurs vice-présidents, trésoriers-adjoints, secrétaires-adjoints.

▪ Le Conseil d'Administration se réunit au moins 2 fois par an.

▪ Une Assemblée Générale est obligatoire une fois/an.

Chaque membre élu ne pouvant être désigné que pour 3 mandats.

Le Conseil 
d’Administration
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Cette année nous avons souhaité développer au maximum la communication afin : 

- d’attirer de nouveaux adhérents 

- permettre malgré l'impossibilité d’organiser des JER en présentiel de rester en contact avec nos 

adhérents. 

Pour cela une stratégie de communication a été mise en place afin de pérenniser l’approche numérique 

effectuée depuis 2020. 

Nous continuerons à promouvoir notre profession auprès des institutionnels et des media. Dès le mois de 

janvier est lancé une première campagne auprès de nos adhérents
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Trimestre 1 2021

▪ Une refonte de cet outil est devenue 
indispensable pour permettre un 

travail plus efficace, fluide et moins 
chronophage dans l’avenir

▪  Jeremy  OUGIER- Walliang est en 
charge de coordonner le groupe de 

travail avec notre prestataire 
SILIGENCE

01. GIT MANAGER

02. SITE WEB Un rappel a été fait concernant les contenus 
mis à disposition de tous : les offres d'emploi 
l'annonce des événements régionaux et 
nationaux et portraits des membres, etc.

▪ Prochaines JEF à Nantes du 8 au 10 
juin 2022, l'élaboration de ces 

journées sont en cours de 
réalisation avec des réunions 

mensuelles du Comité Scientifique 
et du Comité d’Organisation 

Toutes les propositions faites par le GIT 
auprès des députés qui ont bien voulu les 
transformer en amendement ont été rejetés : 

- Formation universitaire obligatoire
- Statut de salarié protégé
- Inscription du tiers temps dans le Code du 

travail 

Un courrier a été envoyé au Sénateur pour 
étude et soutien avant le début des auditions.

03. JEF

04. LOI SANTÉ TRAVAIL



Trimestre 1 2021

▪ Suite à la validation du texte en 
première lecture du 18 février le 

GIT a souhaité échanger avec 
Mme la Députée Charlotte Lecocq 
car son texte ne tenait pas compte 

de nos demandes pourtant très 
bien argumentées.

▪ Ces échanges organisées le 11 mars 
par notre chargée de 

communication Ombeline Groult 
se sont déroulées en présence de : 
Jeremy Ougier-Walliang Pascale 

Bor Sylvie Ode Sylvie Dewitte 
Nadine Rauch.

05. LOI SANTÉ TRAVAIL

06. AG 
EXCEPTIONNEL 
DU 16 JANVIER 

2022
Dossier sur la transformation de 
notre Association en Association 
d'Utilité Publique Le dossier a été 
refusé  suite à une mauvaise 
interprétation des chiffres du 
nombre d'adhérents à une date 
butoir, le dossier sera représenté à 
une date ultérieure.
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05.LOI SANTÉ TRAVAIL

• Interview  de Nadine Rauch 
dans le magazine Actusoins 

(Laure Martin) 

• Café Débat” organisé entre 
le GIT et le RIEEST sur la Loi 

santé au travail

• Réouverture du bureau GIT 
AUVERGNE

ÉVÈNEMENTS
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05.LOI SANTÉ TRAVAIL

• Portraits de : 

○ Corinne HUON-MARTIN : déléguée 
régionale du GIT Bretagne

○  Jeremy OUGIER-WALLIANG : 
vice-président du GIT

○ Tiphanie Goetz : secrétaire 
nationale du GIT

INTERVIEW



Trimestre 2 2021

▪ Un travail en profondeur sur les 
adresses mail dans un but d'efficacité, de 

facilité d’extraction des données. La 
finalité de ce travail : l’obtention d’ 

agenda partagé, dune meilleure 
utilisation de Google Meet, etc. 

01. GOOGLE 
SHIP/SOLIDATECH

02.

LOI SANTÉ TRAVAIL

• Dans le cadre de la PPL « Renforcer la santé au 
travail » le GIT a été auditionné par la Commission 
des affaires sociales du Sénat le 29 avril

• Le 27 Mai 2021, débat web avec le magazine Santé 
Travail en présence de Mme la Députée Charlotte 
Lecocq et Mme la Députée Carole Grandjean. 

•  Propositions de Loi pour renforcer la prévention au 
travail : quelles avancées pour la prévention ? Le GIT 
a été sollicité  le 17 juin par l’association Kiné 
France Prévention afin de s’associer à la rédaction 
d’un article de Loi en commun, nous avons décliné 
l’offre car nos objectifs ne sont pas tout a fait les 
mêmes.



Trimestre 2 2021
03. ÉVÈNEMENTS

• Webinaire organisé par la région Ile de France (3 
juin 2021) sur le RÉFÉRENTIEL EN SANTÉ AU 
TRAVAIL.

• Bilan pédagogique et financier : chaque année, en 
tant qu’organisme de formation, nous avons 
l’obligation d’ établir un bilan pédagogique et 
financier (BPF) de notre activité avant le 30 avril de 
l’année suivante ou en cas d’inactivité. A défaut de 
le transmettre à la Direccte, notre déclaration 
d’activité devient caduque.



Trimestre 3 2021

▪ - Interview de Kevin GABELLINI 

▪ - Risque chimique et cancer 
professionnel : interview du mois de la 

région Grand Nord Est avec la 
participation  du Dr Leboisselier et l’IPRP 

Mme Geiger

01. INTERVIEWS



Trimestre 3 2021

• Organisation du webinaire “ Aie je 
télétravaille” le 30 septembre,par le
 GIT Auvergne Rhône Alpes

02. ÉVÈNEMENTS
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• Participation du GIT aux JAMU les 
20 et 21 septembre 2021

02. ÉVÈNEMENTS
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• Dans le cadre d’une enquête sur la prise en 
charge des addictions par les IST, j’ai été 
sollicitée pour participer à l'élaboration du 
contenu de ce questionnaire et qui a été mis en 
ligne depuis.

• Le 5 et 6 novembre j’ai participé en distanciel 
au CA  de la FONHEU

• Le 8 novembre, intervention au Salon 
Infirmier en distanciel dans le cadre de la 
thématique : Santé des infirmier, santé au 
travail - Quelles sont les contraintes de 
l’infirmier selon son mode d’exercice et quelles 
sont les conséquences sur sa santé ?

02. ÉVÈNEMENTS



Trimestre 3 2021

▪ Risque chimique et cancer professionnel : 
interview du mois de la région Grand 

Nord Est avec la participation  du Dr 
Leboisselier et l’IPRP Mme Geiger

02. ÉVÈNEMENTS
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• Participation aux 11èmes rencontres sur le 
SYSTÈME DE SANTÉ le 17 Novembre 

Présidées par Agnes Firmin, députée de la 
Seine et Marne Stéphanie Rist, députée du 

Loiret

Cette rencontre a mis l'accent sur la nécessité 
de moderniser les systèmes d’information et 

de mettre au coeur du dispositif la prévention 
et l'éducation a la santé. 

• Dans un contexte de désertification médicale il est 
urgent de mettre en avant le partage des 
compétences. 

• Le développement de la prise en charge à domicile 
doit aussi devenir une priorité, en améliorant une 
prise en charge personnalisée. Les enjeux sont 
nombreux : 

• Décloisonnement entre l'hôpital et la ville 

• Meilleure coopération entre les professionnels  
de santé

• Meilleure attractivité des métiers

• Fin du numerus clausus

• Développement de la télémédecine

• Développement du numérique

• Développement de la pratique avancée



Trimestre 3 et 4 2021
• Journées d'études régionales GIT 

Bretagne, le 12 octobre 2021 à la 
CARSAT Bretagne-Rennes

○ Thematique: les actions 
d’informations collectives

○ Présentation des missions de la 
CARSAT sur les risques 
professionnels

○ Actions d’informations 
collectives : JE RISQKOI ? 

○ Actions d’informations 
collectives – AST 35



Trimestre 3 et 4 2021

• Webinaire “Réforme Santé Travail : Et 
maintenant ?” 
○ En présence inédite de Mme La Députée 

de la 4ème Circonscription du Gard, Annie 
Chapelier, le 5 novembre de 16h00 à 
17h00. 

• Journées d'études régionales Git Grand Est, 
le 26 novembre 2021

○ Thématique : analyse de pratique

• Journée d’études régionales Git 
Ile-de-France mardi 07 décembre 2021

○ Thématique : le rôle de l’infirmier de 
santé au travail dans la prise en charge 
des troubles du sommeil



Les newsletters 2021



Evènements en 2022



Evènements en 2022



Conclusion

• La Loi n°2021-1018 du 2 août transposant l’ANI du 10 décembre 2020, visant à renforcer la prévention en 
matière de santé au travail et à moderniser les services de prévention et de santé au travail ne répond 
pas vraiment aux attentes des infirmiers en santé au travail. 

• Cette Loi marque une véritable régression avec une logique trop libérale en transforment les SPST en 
prestataire de service, la prévention primaire qui est présente dans tous les discours n'apparaît pas 
comme l’objectif principal dans la réforme.

• Les IST se retrouvent maintenant à devoir respecter des objectifs de quantité au détriment d’un suivi 
de santé de qualité. 

• Malgré  une baisse démographique médicale toujours importante, le législateur ne voit pas l’urgence 
de mieux encadrer et de protéger les missions des IST (refus du statut de salarié protégé).



Conclusion

• Les glissements de tâches de plus en plus fréquents et qui deviennent pérennes, ont pour conséquence 
l’apparition de situations de souffrance au travail et parfois d’une remise en question de sa pratique. 

• Aujourd'hui nous sommes dans l'attente de Décrets concernant la formation universitaire et la mise en 
place de l’IPA pour les IST. 

• Nous avons su très rapidement tirer partie d’une situation complexe  pour nous rapprocher encore plus 
de nos adhérents en leur proposant des outils numériques, des conférences et/ou débats en attendant 
de se retrouver en présentiel. 

Un grand merci à notre chargée de communication pour son aide précieuse. Je tiens à remercier toute 
l'équipe du bureau national pour son travail, le Comité de communication , le comité de rédaction,  tous 

les délégués de région et leurs équipes pour leur engagement dans cette periode particulierement 
difficile



MERCI Merci à tous
Prenez soin de 

vous 


